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gesund. Ich werde in Zukunft in infizierten Beständen auch
alle Saugferkel mit Serum impfen, auch wenn sie noch so jung
sein mögen.

Die Rotlaufimpfungen machen sich gestützt auf meine
Erfahrungen folgendermassen :

a) Simultanimpfung der gesunden Schweinebestände;
b) Heilimpfung der an Backsteinblattern erkrankten

Bestände, wobei kranke und scheinbar gesunde
Schweine gleichviel Serum enthalten.

c) Heilimpfung der mit akut verlaufenden Fällen
(,,Bräune") erkrankten Bestände, wie sub b) und
nachfolgender Simultanimpfung wie sub a.

Um die Heilimpfung, die leider in meiner Praxis häufiger
vorkommt als die prophylaktische, möglichst einfach und
doch gut zu gestalten, wäre zu prüfen, ob sich dieselbe nicht
auch als Simultanimpfung mit etwas erniedrigter Kultur-
und erhöhter Serumdosis bewähren würde.

Quelques mots au sujet de la fièvre aphteuse.

Notre collègue Krebs de Glaris écrit dans les archives
un article sur la fièvre aphteuse à la montagne.

Nous en avons pris connaissance avec plaisir et sommes
pleinement d'accord avec lui sauf sur deux points que nous
voudrions relever ici brièvement: il s'agit de la désinfection
des animaux et du parage des pieds.

Monsieur Krebs estime que le soleil et la pluie se char-
gent mieux que nous ne pouvous le faire nous-mêmes de
la désinfection cles animaux; nous croyons une désinfection
de la base des cornes et de tout le devant de l'animal in-
dispensable, avec la fièvre aphteuse la police sanitaire ne
nous semblerait pas terminée si l'animal n'était désinfecté.
Pour ce qui est du parage des pieds et envisagé sous le
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côté purement curatif nous estimons que ce travail surtout
sur l'alpe peut être commencé dès que la maladie n'est plus
dans sa phase aiguë c'est-à-dire pas avant la fin de la troi-
sième semaine. Nous l'avons pratiqué dès cette date en
1914 et 15 sur des pâturages et en 1916 à l'écurie et arows
Zo«/owrs p« constater «ne ame'Zioration sensiàZe aï immédiate
dans ta marcAe des animant. Il n'y a du reste qu'a voir
ce qui se trouve entre les décollements (terre, pierres, herbes,
aiguilles de sapin etc.) pour le comprendre.

Comme je le faisais observer dans un article sur le
parer du pied à la suite de la fièvre aphteuse (maréchal
ferrant suisse, sept. 1917) «ne interrention devrait même avoir
fie« dans tes premiers /owrs si tes anima«# paraissent so«//rir
6ea«co«p des pieds a/in de donner e'conZement a«# Zignides
ap/den# et éviter Za c/mte de Z'ongZon om de grands décoZZemenZs

Nous savons que les agriculteurs n'aiment pas que l'on
pratique le parer des pieds à la montagne prétendant
qu'ensuite les animaux ne peuvent plus marcher mais c'est
certainement le contraire qui arrive et nous ne craignons
pas d'avancer la thèse qui est d'intervenir d'awZanZ pZ«s
rite gwe Za maZadie sévit sons «ne /orme pZ«s grave à Za

montagne tont spéciaZement. Nvec des anima«# d'e'cnrie
n'ayant pas èesoin de se monvoir et étant par ceZa même
moins dangeren# Ze parer pent s'e//ect«er pZns tard, tonte/ois
avant Za Zevée dn ségnestre.

Pour ce qui est de la police sanitaire, de deux choses
l'une: ou le pied est dangereux pour la transmission cle la
contagion ou il ne l'est pas.

S'il l'est, ce que nous admettons tous, il n'y a pas lieu
de conserver ce. virus ambulant dmant 7 ou 8 semaines.
Telles sont les reserves que nous faisions en lisant l'intéres-
sant travail de notre collègue Krebs.

CAiasso, mai 1918. Perwsset.
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